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Envie de manger un bon spaghetti et de 
vous plonger dans l’ambiance COX ? 

voyez vite page 12



A la paroisse
? INTENTIONS POUR NOVEMBRE 2004

? dimanche 7 novembre: Clément Engelinus et famille - Jeanne Boucher et Jules 
Feraux - Georges Deglume, Georgina Leurquin et Désiré Pinchart.
? jeudi 11 novembre (armis�ce de 1918): messe à 10 heures pour les vic�mes des 
deux guerres. 
? dimanche 14 novembre: Maurice Sellier, Irma Gaillard et famille Sellier-Gaillard -
famille Bodson-Léonard - René Marchal, Georges Serwy, Germaine et Nicolas 
Materne, Léonie Vandeloise, les familles Materne-Mar�n et Vandeloise-Gérard.
? dimanche 21 novembre: famille Paquet-Feraille et Virlée-Paquet - André et 
Ghislaine Gérald - Emile Delvaux et famille Grognet-Delvaux - Désiré Delvaux et Josée 
Jacques - Marie-Louise Moussebois et André Feraux. 
? dimanche 28 novembre: Gilbert Knoden - Jules Leurquin et Rosa Fontaine - Emile 
Mathieu et Zoé Hanot - Florent Delvaux - Michaël et Kevin Rekko.

La Ligue des familles renouvelle son comité.
La section temploutoise de la Ligue des familles va renouveler son 
comité lors de son assemblée générale du 2 décembre 2004.

Comme vous le lisez régulièrement dans Temploux Infos, cette association est 
l’une des plus dynamiques de notre commune: service de baby-sitting, spectacles 
pour enfants, conférences, bourses aux vêtements, prix Versele, petit-déjeuner 
malin, week-end à la mer à un prix « famille » et l’édition des pages jaunes de 
Temploux Infos. 
Mais la Ligue des familles, c’est aussi un groupe de pression qui défend, au 
niveau de tout le pays, les intérêts des familles en adressant à nos élus des 
revendications concrètes en matière de politique familiale (logement, allocations 
familiales, fiscalité, crèche, …).
C’est une chaîne de solidarité et de services: réductions cartes de chemin de fer, 
timbres famille, service de baby-sitting, service vacances, bourses aux vêtements 
et aux jouets. Et moins connus: services social et juridique, senior-sitting, bébés 
rencontre, club d’échanges linguistiques.
Enfin la Ligue des familles vous propose de nombreuses publications: Le 
Ligueur, un hebdomadaire familial distribué gratuitement aux membres, Le 
journal de votre enfant de 0 à 3 ans, des brochures, des enquêtes, des dossiers…
Si tout cela vous intéresse, la première chose à faire est de devenir membre; 
ensuite, rejoignez ce comité temploutois. Il vous attend le jeudi 2 décembre à 20 
heures à la salle Saint-Hilaire.

Renseignements: Marylène Gatellier, tél. 081:56.86.03
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NOVEMBRE
2004

samedi 13 novembre:
Pasta Party
avec Coxa Nostra
 p. 12

jeudi 11 novembre:
armistice    voir ci-contre

samedi 27 novembre:
40è anniversaire du
patro de Temploux
 p. 10

R.F.C. Temploux
7 novembre (15h.): RFCT - Taviers
11 nov. (15h.): Sart-Bernard-RFCT

en coupe de la Province
14 nov. (15h.): Jemeppe - RCFT
21 nov. (14h.30): RFCT - Profondeville
28 nov. (14h.30): Malonne - RFCT 

Ramassage PMC:
mardi 9 et jeudi 25 nov.
Ramassage papiers:
jeudis 4 et 18 novembre

24 nov: Conseil Communal à Namur

Bientôt:
Du 28 au 30 janvier 2005:
week-end à la mer 
avec la Ligue des familles

devis gratuit

Pour la conception,
la réalisation et 

l'entretien de tous 
vos aménagements 

extérieurs
abattages,

élagages dangereux,
tailles, terrassements,

bordures, allées,
pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures, 

broyage sur place de
vos déchets verts.

plan d'eau en polyester

ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy 
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

Mail: remacle@tvcablenet.be



Le Château de Boquet (b)
Dans le premier article consacré 
au château de Boquet (Temploux 
Infos n°199), nous avons vu que 
le Chevalier André de Donnea 1 

avait acquit le domaine en 1841. 
Il vend sa propriété en 1874 à la 
famille Visart de Bocarmé, 
originaire du Hainaut. Elle vint 
s’installer à Temploux suite à un 
drame familial 2. 
Les nouveaux propriétaires 
s’intègrent rapidement dans la 
population templousienne.

La famille Visart de 
Bocarmé
Le père, Messire Emile Visart fut 
élu bourgmestre de Temploux en 
1886 et vit son mandat renouvelé 
jusqu’à sa mort en 1919.
Son fils, Monsieur Emile, 
docteur en droit, lui succéda en 
1920 jusqu’en 1938.

Le second fils Monsieur Adrien se présenta aux élections historiques de 1938 
pour devenir le troisième membre de la famille maïeur de Temploux, malgré la 
liste des Intérêts communaux dont le slogan était « Plus de Visart à la 
commune ! » 3.
Monsieur Adrien présida aux destinées de la commune de 1938 à 1946. Son 
mandat fut interrompu en 1942 par ordre de l’occupant prétextant le bourgmestre 

Coll. Pascal Rase

1. Une reproduction en couleur d’une gravure datant du milieu du XIXè siècle a été publiée dans le 
numéro 100 (toujours disponible) de Temploux Infos.

2. Voir page 7.
3. Voir page 8.
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trop âgé. En fait, les Allemands auraient voulu placer un maire rexiste à la tête de 
notre commune comme ils l’avaient fait à Spy. La manœuvre échoua grâce au 
premier échevin Nestor Duchemin, rentré de captivité ; il posa sa candidature 
dans des moments difficiles évitant la catastrophe de voir arriver un maïeur 
rexiste. « Bravo, Nestor », il fallait du courage !
L’élection de 1946 marqua la fin du règne de la famille Visart à la commune de 
Temploux. Quand on considère la générosité de cette famille pour notre 
communauté, on peut dire que la reconnaissance est une fleur rare.

La famille se composait des parents 
(Emile, le père était né à Villers St-
Amand en 1833 et son épouse 
Idulphine était née en 1835) ; ils 
avaient sept enfants : nous avons déjà 
parlé d’Emile et d’Adrien qui furent 
bourgmestres. René était 
mondialement connu par son écurie de 
chevaux de courses ; il s’installa au 
château de Suarlée. Ferdinand 
occupait le château d’Emines, c’est 
l’aïeul de Crédric , le procureur du roi 
près le tribunal de première instance 
de Namur. Gustave émigra dans le 
pays de Wavre.
Mademoiselle Aline s’occupait 
beaucoup des œuvres paroissiales 
surtout des jeunes filles. Par contre, 
Mademoiselle Marie plus effacée était 
moins connue.

Des mécènes généreux
Très appréciée pour sa générosité, la 
famille Visart venait en aide aux 
indigents, soutenait les œuvres 

paroissiales et principalement la Fabrique d’église. A l’entrée de l’hiver, 
Monsieur Emile père commandait un wagon de charbon que le fermier du 
château transbordait dans le parc pour être distribué aux familles nécessiteuses 
nombreuses à cette époque. Les indigents avec charrettes, brouettes se rendaient 
au château et recevaient une provision de charbon pour la mauvaise saison.
Chaque année le 6 décembre, Saint-Nicolas était généreux pour les enfants (tous 
du patro) car monsieur Visart payait des sachets de friandises et de nombreux 
petits lots pour une tombola gratuite.
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Lors de la restauration de l’église en 1928, le Conseil de Fabrique reçut un don 
de 35.000 francs, prix du maître-autel en marbre et du retable en chêne fabriqué 
par les établissements Davreux à Saint Servais.
Christianisme et patriotisme distinguaient cette noble famille. Monsieur Adrien, 
ancien, combattant 14-18, officier de cavalerie fut le premier président de la 
F.N.C. de Temploux. Mécène généreux, il offrit à la section son premier drapeau 
semblable aux étendards militaires dont il ne reste que la hampe surmontée d’un 
lion en bronze doré. La soie brodée or, détenue par le maître Allard, ancien 
combattant, fut volée lors de l’exode de 1940.
Beaucoup se souviennent des deux canons allemands flanquant le monument aux 
morts. C’est grâce à l’intervention de la famille Visart que Temploux possédait 
ce butin de guerre. En 1940, les Allemands repérèrent ces canons et les 
rapatrièrent à Essen. Comme pour le vol des cloches, nous avions le droit de 
regarder et de nous taire.

La fin de la famille Visart
La fin naturelle de la famille Visart (décès et départ sous d’autres cieux) fut et 
reste une perte pour notre commune. Après le décès de monsieur Adrien, dernier 
descendant habitant au château, celui-ci fut abandonné et ensuite vendu à 
Monsieur Simon, industriel.

Souvenir d’un ancien 
L’affaire Bocarmé
Si les Visart de Bocarmé sont venus s’installer à 
Temploux, c’est dit-on, pour fuir le Hainaut et le 
déshonneur jeté sur la famille à cause d’un crime 
commis en 1851 par le Comte Hyppolite de 
Bocarmé au château de Bitremont près de Mons.
Le procès fit grand bruit au XIXè siècle. Hyppolite 
avait passé dans le Sud-Est asiatique une jeunesse 
obscure dont il ne parlait pas. Revenu en Europe 
complètement désargenté, il y épousa Lydie 
Fourgnies qui attendait un héritage considérable 
de ses parents. Certes, elle avait un frère aîné, 
mais infirme et malade. Les médecins ne lui 
donnaient plus guère de temps à vivre. Mais voilà 
que ce beau-frère émet l’intention de se marier, ce 
qui ne devait pas nécessairement prolonger son 
existence, mais lui permettrait d’avoir des enfants; 
ce qui allait poser des problèmes pour l’héritage.
Le comte et sa femme se concertèrent. Le poison leur parut la solution la plus efficace. 
Mais la victime se méfiait, il refusait leurs tisanes. Dès lors, ils n’hésitèrent plus. Un jour, 
ils maîtrisèrent le récalcitrant et firent ingurgiter une dose mortelle de nicotine pure. 
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Hyppolite de Bocarmé (portrait d’époque)
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La police eut vite fait de les confondre et l’été 1851 vit, au palais de justice de Mons 
l’affluence des grands procès. Hyppolite était défendu par Charles Lachaud, un avocat 
parisien très célèbre à l’époque. On était venu de tout le pays, de France, d’Angleterre et 
d’Allemagne. Le comte de Bocarmé fut exécuté à Mons le 19 juillet 1851.
Cette affaire a fait l’objet de nombreux livres, articles, émissions télévisées en Europe. 
Marguerite Yourcenar l’évoque dans les Souvenirs pieux: « C’est à Mons qu’eut lieu le 
procès le plus scandaleux du régime, celui du comte et de la comtesse de Bocarmé 
convaincus d’avoir assassiné un beau-frère infirme dont ils escomptaient l’héritage (…). 
La noblesse du pays a réagi (…) il ne s’agissait pas de sauver ce misérable, mais 
d’obtenir la commutation d’une peine jugée infamante pour toutes les familles qui lui 
étaient apparentées. »

 Bibliographie:
Henry Soumagne - Le Seigneur de Bury, éd. Larcier, 1946
Marguerite Yourcenar - Souvenirs pieux, éd. Gallimard, 1974
L’affaire Bocarmé  dans le Journal des procès, numéros 387 à 392 (février-avril 2000)

JM Allard

Elections de 1938
Les Intérêts Communaux (I.C.) avaient une devise "Plus de Visart à la commune". C'était 
la première fois qu'il y avait une opposition si forte contre le château.
La liste comprenait notamment E. Hennau, F. Hôte, R. Leurquin et J. Gualterio. Le soir 
des élections, on est venu annoncer à l'école des garçons que la liste I.C. avait 5 élus sur 
9. Une véritable kermesse a alors débuté. Mais l'information était fausse: c'était 4 + 4 + 1 
(le socialiste N. Duchemin). Celui-ci choisit la liste Visart pour faire la majorité, laissa la 
place de bourgmestre à Adrien Visart et fut premier échevin.

JM Allard (avec l’aide d’un ancien)
>>> Suite et fin de l’histoire du château de Boquet le mois prochain.

BIENTÔT  NOËL
Tous à vos agendas !

Le hôme Saint-Joseph (c.p.a.s. Namur) a le plaisir de vous 
annoncer la tenue de son marché de Noël,

le dimanche 19 décembre.
Celui-ci sera rehaussé par la participation de la

chorale Balaio.
Plus d’informations dans le numéro de décembre et

déjà cordiale invitation à tous !



La Chapelle Sainte-Wivinne … sur les routes.
Ce�e fois-ci, ça y est, enfin !   La charpente de la chapelle Sainte Wivinne va être réparée.   
Ce 2 octobre 2004, une grue impressionnante a soulevé la charpente de la chapelle d’un 
seul coup, pour la déposer sur une remorque �rée par le tracteur de Léon Baes.  Ensuite, 
étrange procession pour transporter la charpente sous abri.   Le tout dans la bonne 
humeur, et par un temps superbe.   Canal C était là pour filmer l’événement, la chapelle a 
eu droit à une séquence de plusieurs minutes à la télé.    C’est un entrepreneur spécialisé, 
Jean Hayen, qui restaure la charpente et viendra la reme�re en place l’année prochaine. 
Si vous avez pris des photos ou une vidéo, soyez gen�ls, reme�ez-nous en une copie : 
Roger Pie�e, rue Sainte-Wivinne, 15 (rpie�e@swing.be, 081 56 04 00) rassemble le tout 
pour l’album souvenir de l’asbl.
Tout cela n’est possible que grâce à la générosité de dizaines de temploutois, qui ont déjà 
fait un don à l’asbl.   Bien sûr, nous sommes soutenus par la Fonda�on Roi Baudouin.   La 
Brocante intervient.   Et la Ville de Namur nous aide aussi par un don.   Et la Région Wal-
lonne…   Mais la base de tout cela, c’est un village qui se mobilise et y va de sa poche : 
tout versement de (au moins) € 30,- au compte 000-0000004-04 de la Fonda�on Roi Bau-
douin, avec la men�on “L79719 – Ste Wivinne Temploux” donne lieu à une a�esta�on 
fiscale.    Merci.
Contacts : Arionne de Roy, 081 568912, Joseph Rosar, 081 567041, Guy Beaufay, 081 
568040, Michel Vandersmissen, 081 568852, Frédéric Renaux, 081 566380, Jean H. 
MANGEZ 081 568976.
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Bientôt St-Nicolas !
Nous vous proposons tout un assortiment

de chocolats et de fantaisies
pour tous les enfants sages.

Super chocolat et
massepain fait MAISON

Différents montages vous
seront proposés suivant
votre goût et votre budget.

Nouveau depuis le 15 octobre:
Distributeur de pain frais

Différentes sortes sont à votre 
disposition tous les jours
et même le LUNDI.



L’équipe actuelle du Patro de Temploux a le 
plaisir de vous annoncer les quarante ans du Patro 
Saint-Hilaire de Temploux.
A cette occasion, nous organisons en 

collaboration avec quelques anciens patronnés et 
dirigeants une soirée commémorative pour fêter cet 

anniversaire. Nous vous invitons à cette fête qui se 
déroulera à la salle Saint-Hilaire le samedi 27 

novembre à partir de 18 heures.

Nous commencerons par une marche vers un grand feu autour duquel 
nous prendrons l’apéritif. De retour à la salle, nous nous installerons pour 
un buffet et surtout pour faire la fête toute la soirée.

Ce sera aussi l’occasion de voir les photos du camp de cette année.

Pour participer à la fête et au repas, il vous suffit de réserver par 
téléphone au 0477/95 58 14 et de verser votre participation sur le 
compte 800-2165385-35 du Patro avec la communication « souper 40 
ans + nombre de repas » pour le 15 novembre au plus tard. 

Dans un souci de bonne organisation, les 
réservations sont obligatoires.
Le prix a été fixé à 10 € pour les adultes et à 8 €
pour les enfants.
Il comprend:

l’apéritif,
le buffet froid,

le dessert et le café.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter Coraline 
(0473/256.999) ou Julie (0477/955.814).

Nous espérons que vous pourrez être des nôtres afin de rendre cette 
soirée riche en souvenirs, anecdotes, retrouvailles et amitié.

L’équipe des animateurs du patro de Temploux
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 FORFAIT BEAUTÉ                                                              126,00 €/personne
HydraPlus (82,00)
Massage manuel relaxant 30’ (24,00)
Boue marine de la baie du Mont Saint-Michel
En cadeau, 1 manucurie et 1 bain de paraffine, (mains) et 1 pose de vernis.

 FORFAIT DÉCOUVERTE 110,00 €/personne
Hydradermie (52,00)
Masque Liftosome (55,00)
Pose vernis (4,00)

En cadeau, 1 manucurie et épilation sourcils.

 FORFAIT REMISE EN FORME                                       94,00 €/personne
Un enveloppement de détente « lutte contre le stress » (45,00)
Un massage manuel relaxant 30’ (24,00)
Mini soin visage « gommage et masque » (25,00)

En cadeau, 1 teinture cils.

 FORFAIT PLAISIR                                                               30,00€/personne
Un démaquillage et tonification
Un gommage du visage
Un masque plastifiant aux algues
Un massage de la nuque et des épaules
En cadeau, 1 limage + pose de vernis.

 FORFAIT HOMME                                                              34,00€/personne
Soin classique du visage « 1 heure »
En cadeau, 1 kit nettoyant homme (Guinot).

Pendant tout le mois de novembre,
remise de 10% sur les soins spécifiques du visage.
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Venez découvrir nos 4 nouveaux forfaits pour passer l’hiver EN PLEINE FORME.
EN PLUS cette année, un forfait Homme pour faire plaisir à votre Mari…  Mesdames.

« La
beauté

commence
par

le soin »



Pour fêter ses 6 années d’existence et sa 5ème concentration, qui 
a rencontré un vif succès (plus de 300 VW à Temploux lors de 
cette brocante !), le Coxa Nostra vous invite chaleureusement à 
son traditionnel souper « Italiano ».  Au programme : 
Exposition et projection photos (et vidéos) qui vous feront 
découvrir les activités du club et la concentration, concours avec 
lots à la clé, animations, etc.
Adresse du jour : salle St-Hilaire de Temploux

Au menu : 
Apéritif

~

Spaghetti bolognaise*

ou Spaghetti carbonara*

ou Lasagne Coxa Nostra*
~

Profiteroles glacées
~

Café et mignardises

*Tous nos plats sont réalisés de manière artisanale par notre chef cuisinier attitré

Prix du menu (sur réservation uniquement): 
 Spaghetti (bolo ou carbo) : 8€ pour les adultes, 6€ pour 

les enfants.
 Lasagne : 10€ pour les adultes, 8€ pour les enfants

Pour les indécis (réserva�ons tardives), une formule « last minute » est 
proposée : menu spaghe�  bolognaise au prix de 10 €

PS : Réservation des soupers en téléphonant en soirée à 
Gérard Massart au 0479/ 73 68 95. Clôture des réservations le 
8 novembre. Limité à 200 places, ne traînez pas !
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Portes ouvertes
A l’atelier de céramique de Michel Delfosse

Samedi 20 et dimanche 21 novembre de 10h à 18h
81, rue Henri Blès        5000 Namur

081/74 29 97
Ouvert tous les Samedis de 10h à 18h

Lundis 14h à 18h.

MINI BOUTIQUE  LAVANDINE
SOLARIUM

ACCESSOIRES DE MODE (BIJOUX, FOULARDS, ÉTOLES, SACS, PIERCINGS,…)
ARTICLES DE DÉCORATION

ET BIENTÔT STYLISME D’ONGLE, TATOUAGE À L’HENNÉ

HORAIRE FIXE: MARDI AU VENDREDI DE 14H À 18H30

HORAIRE SUPER VARIABLE (SUR SIMPLE COUP DE FIL)
7 JOURS SUR 7, MÊME JOURS FÉRIÉS DE 10 À 2O H

ADRESSE:  7, RUE DU HIERDEAU   5020 TEMPLOUX
(DIRECTION CENTRE, SUIVRE SIGNALISATION PÉTANQUE-PÊCHERIE)

POUR ME CONTACTER: 0477/450.213   081/31.28.27



Ecole de Temploux
A l’occasion du 11 novembre 
A l’occasion du 11 novembre, nous avons invité Monsieur Delchambre dans notre classe. 
Monsieur Delchambre nous a informés sur les deux dernières guerres mondiales : 1914-
1918 et 1940-1945. Il connaît particulièrement bien celle de 1940-1945 puisqu’il y a 
participé.
Lors de la guerre 1914-1918, nous avons été agressés par l’Allemagne. A cette époque, le 
roi des Belges s’appelait Albert Ier. Les Allemands étaient mieux armés que nous. Mais 
nos soldats ont pu résister en se réfugiant dans la région de l’Yser, en Flandre. En ouvrant 
les digues qui servaient à protéger la côte belge contre les inondations, une grande étendue 
d’eau tenait les soldats allemands à distance.
C’est la fin de cette guerre que nous rappellent chaque année les manifestations du 11 
novembre.
En 1940, l’Allemagne nous agresse à nouveau. C’est Léopold III qui est à la tête de notre 
pays. L’Allemagne occupe nos provinces jusqu’en 1945.
Pendant 5 ans, les Allemands ont censuré les informations dans les journaux et à la radio. 
Pour entendre les « vraies » nouvelles, les Belges écoutaient la radio anglaise en cachette. 
S’ils étaient surpris à l’écouter, ou si les Allemands découvraient que la radio était réglée 
sur un poste anglais, ils étaient envoyés dans un camp, en Allemagne.
Certains Belges ont pris les armes contre les Allemands pour effectuer des opérations de 
sabotage, des actions commandos. C’est 
par des messages codés de la radio 
anglaise qu’ils apprenaient quand et où les 
armes seraient parachutées.
Pendant 5 ans, les Belges en âge de 
travailler ont dû se cacher pour ne pas être 
envoyés dans les usines allemandes 
d’armement.
Pendant ces 5 années, les Allemands 
distribuaient un pain noir de mauvaise 
qualité ; celle-ci était tellement mauvaise 
que le pain « aurait collé au tableau » nous 
raconte Monsieur Delchambre.
Les temps ont changé. Espérons que 
l’Union Européenne nous évitera de 
revivre de pareils événements.
En mai 1940, près de 50 Chasseurs 
Ardennais, surpris au repos, furent fauchés 
par les bombes allemandes.

Pour la 5è et 6è B :
Mathilde, Brieuc, Nicolas
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Le monument des Chasseurs Ardennais au chemin de Moustier



Le lundi 3 novembre , nous avons reçu Monsieur Jean Mathieu qui habite à Temploux, 
rue des Comognes, 1. Cet homme n’est pas un monsieur comme les autres car il est un 
ancien prisonnier de la guerre 40-45 !
Monsieur Mathieu a bien voulu répondre à nos questions.

Pourquoi avez-vous été emprisonné ?
Jean Mathieu était estafette : il livrait le courrier militaire à moto. Il avait un itinéraire 
à respecter lors de ses déplacements.
La Belgique capitulait. Les soldats belges ont dû se rendre. Monsieur Mathieu n’a pas 
eu le temps de fuir.

Qui vous a emprisonné ?
Les SS allemands, à Deinze près de la Lys.

Où avez-vous été emprisonné ?
Monsieur Jean Mathieu a été emprisonné :
- en Belgique au fort de Merksem puis à ,Brasschaat
- en Allemagne à Dortmund puis Nuremberg
- en Tchéquie dans un château-ferme puis plus longtemps, dans une ferme où il 
remplaçait le « vieux » qui surveillait le chemin de fer trois jours de suite.

Avec qui étiez-vous emprisonné ?
J’ai été emprisonné avec un homme d’Eghezée ; Eugène Evrard

Que mangiez-vous ?
Avant d’être à la ferme, je mangeais du pain moisi et buvais de l’eau , parfois de la 
soupe avec des pelures et des germes et parfois rien.
Au château-ferme, emprisonné dans une grange, j’ai mangé des pommes de terre 
grâce aux cochons. J’avais entendu leurs grognements. Je me suis faufilé vers eux et 
j’ai mangé dans leur bac ! J’ai fait passer la commission à mon voisin pour qu’il aille 
manger un morceau. Pris sur le fait, celui-ci s’est fait tuer.

Vous laviez-vous ?
Nous attrapions des poux, des puces et des tiques dans les camps et les wagons. A la 
ferme, je me lavais, j’étais bien.

Travailliez-vous pendant votre emprisonnement ?
Oui, je coupais des sapins, les pelais pour en faire des poteaux.
Dans la ferme, en Tchéquie, je conduisais un tracteur et le chasse-neige en hiver. J’y 
cultivais le houblon.

Aviez-vous l’occasion de prendre l’air ?
A la ferme, j’étais toujours dehors !

Aviez-vous des nouvelles de la guerre ?
Non, nous écrivions à nos parents… Ils répondaient mais le courrier était surveillé et 
confisqué si nous donnions des nouvelles qui ne convenaient pas aux Allemands.
Personne ne parlait de la guerre.
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Monsieur Mathieu écoutait cependant une radio anglaise. Il la cachait sous le 
pigeonnier dans la paille. Il l’avait achetée avec du tabac.

Quelle(s) activité(s) aviez-vous avant votre emprisonnement?
J’ai toujours été fermier avant et après la guerre mondiale et même pendant !

Votre vie a-t-elle fort changé après la guerre ? En quoi ?
Non ! J’étais fermier en Allemagne comme ici à Temploux.

Avez-vous cherché à vous évader ?
Non, sinon j’aurais été fusillé par les soldats allemands.

Avez-vous vu des morts ?
Les Allemands ont tué une soixantaine de personnes devant moi parce qu’un sergent 
allemand avait été égorgé par un Sénégalais.

Combien de temps avez-vous été emprisonné ?
Jean Mathieu est parti le 26 mai 1940 à 20 ans et demi.
Il a été emprisonné 4 ans et demi.

Qui vous a délivré ?
Les Américains en mai 1945. Les Américains sont arrivés et les Russes aussi. Les 
Belges ont préféré aller vers les Américains parce que les Russes prenaient les bijoux 
et les effets des prisonniers.

Les 5° et 6° A

PRISE ET REMISE A DOMICILE



TEMPLOUX INFOS 205                                                                                                  p.17

Boutique GREGOIRE

La CigogneLa Cigogne

Vêtements, sous-vêtements, pyjamas pour 
enfants de 0 à 8 ans (carte de fidélité)
Astroland – Doerak – Noukie’s – Petit Bateau

 Articles de puériculture 
 Jeux d’éveil et jouets en bois
 Articles de sécurité
 Listes de naissance (10% + cadeau !)

 Ouvert du mardi au samedi
de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h30

Rue Philippot, 33 – 5020 Suarlée
(Anciennement Bureau GREGOIRE)

081/580256 
Parking aisé



Le livre du mois
L’ENFANT DE NOÉ - Eric-Emmanuel Schmitt
Albin Michel - 2004 - 190 pages

Eric Emmanuel Schmitt est un auteur français qui a conquis un nombreux public grâce à un 
talent multiforme : récits, romans et théâtre couronné en 2001 par l’Académie Française pour 
l’ensemble de son œuvre. On n’a pas oublié des livres comme l’Evangile selon Pilate –Monsieur 
Ibrahim et les fleurs du Coran  ou Oscar et la dame en rose.
L’enfant de Noé est d’une autre essence car le thème a été évoqué à de nombreuses reprises. 
Joseph est juif et ses parents craignant l’arrestation, ont confié l’enfant à la Comtesse de Sully 
qui dirige un réseau « placements enfants ». Les parents en larmes son partis: « nous ne nous 
sommes jamais dit adieu », mais la Comtesse réplique à l’enfant éploré: « ils sont à l’abri ». Nous 
sommes en 1942 et Joseph a 7 ans.
Une perquisition au château par la police belge inquiète la Comtesse mais par son autorité, sa 
persuasion et un peu de chantage, elle sauve l’enfant. Un policier l’avertit : « Madame, c’est une 
dénonciation ». Elle fait alors appel au Père Pons qui à vélo emmène Joseph à Chemley. Il 
pénètre dans une des premières maisons du village, la pharmacie de Mademoiselle Marcelle. 
Celle-ci s’apparentait à tout sauf à une femme : « on aurait dit une pomme de terre sur un corps 
d’oiseau, traits épais, estomac de rouge-gorge pansu ». Joseph Bernstein va devenir Joseph 
Bertin, photo et faux papiers plus vrais que les vrais. « Je vais garder le gamin quelques jours et 
le retaper Monsieur Pons ». Elle ne disait jamais « mon Père » car elle détestait les curés et 
n’avait jamais mis les pieds dans une église. Sa profession de foi était très éloquente : « je 
n’aime pas les curés, j’aime pas les Juifs, j’aime pas les Allemands mais je ne supporte pas 
qu’on s’attaque aux enfants. Sacrebleu » . Ce juron était devenu son surnom dans tout le village 
car elle jurait davantage que son père le colonel. Malheureusement, les fermes aux alentours ont 
plus que leur contingent d’enfants juifs. Il reste une solution, Joseph deviendra pensionnaire à la 
Villa Jaune, internat dirigé par le Père Pons. Il y a de gros problèmes de ravitaillement pour 
nourrir tous ces jeunes. Lors d’une visite du bourgmestre chez Sacrebleu pour mendier de 
l’insuline, on lui subtilise les clés de la mairie. Le lendemain, la maison communale est saccagée 
mais Sacrebleu remet au Père Pons une liasse de timbres de ravitaillement.
A l’internat, chaque nouveau est doté d’un parrain afin de l’initier, le protéger. Joseph a hérité 
de Rudy, un gaillard longiligne, le garde de corps rêvé, juif lui aussi. Pour éviter toute suspicion, 
Joseph le juif ira à l’église comme les autres. Pour la première fois de sa vie, l’enfant découvre 

une église ,mais le Père Pons le prévient, tu es juif et 
tu dois le rester, faisons un pari: tu feras semblant 
d’être chrétien et moi d’être juif. 
Ces jeunes manquent de ravitaillement insuffisant. Ils 
subissent alertes et perquisitions. Un fait inquiète 
Joseph, il a remarqué que toutes les nuits, le Père 
Pons sort dans le parc et se dirige vers une vieille 
chapelle abandonnée et délabrée. Une nuit, il le suit 
et constate qu’un inconnu frappe à la porte de la 
chapelle; au  signal convenu, il remet un paquet et 
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Rue de Sardanson, 64 à Bouge - Parking aisé (face arrêt bus ligne n°7)
Tous services  - fleurs naturelles et artificielles  - prévoyance funéraire

 081 / 20.19.90   Jour & nuit

disparaît discrètement. Ravitaillement, marché noir ? Résistance. Une nuit, Joseph prend la 
place de l’inconnu. Ahuri, le Père Pons lui dévoile le secret. La chapelle est abandonnée, nue et 
humide mais sous un vieux tapis crasseux, un anneau ouvre une trappe, et là on découvre une 
immense salle, en fait une crypte, dont le Père Pons a fait une synagogue : étoffes brodées, 
rouleau de la Torah et une accumulation de trésors liés à la culture Yiddish. « Tu vois Joseph, 
c’est l’arche de Noé qui comme jadis va sauver la culture juive menacée par de nouvelles 
tempêtes et toi, tu seras l’enfant de Noé pour témoigner de cette culture ».
La guerre continue, Sacrebleu sauve une dizaine d’enfants juifs en effrayant la Gestapo, les 
assurant que ces enfants sont contagieux. Enfin, lors du débarquement, tout le monde se dirige 
vers l’église, les orgues mugissent, une brabançonne éclate à réveiller la région, c’est Madeleine 
Sacrebleu qui pour la première fois est entrée dans une église, ce sera aussi la dernière fois car 
la gestapo l’a emmenée et elle n’est jamais revenue. Lors de la dernière perquisition, les enfants 
sont piégés mais le père Pons utilise un ingénieux stratagème; d’un pieux mensonge, il va 
sauver tous les petits Juifs.
Ce roman bouleversant est dédié notamment « A la mémoire de l’abbé André, vicaire de la 
paroisse St-Jean à Namur et de tous les justes des nations ».

Louis Massart

Circulation
Le 31 août dernier, le Collège échevinal a marqué son accord sur les mesures de 
sécurité préconisées par les services de police, à savoir:
 interdire la circulation des véhicules de plus de 5 tonnes (excepté desserte 

locale rue Sous l’Eglise et rue de la Grande Sambresse dans sa section 
comprise entre l’immeuble n°8 (entreprise de boucherie) et la rue Sous l’Eglise;

 Placer des potelets et un miroir dans le virage situé rue Sous l’Eglise.
Ce sont les termes d’un courrier envoyé le 2 septembre au Comité de quartiers et 
de village de Temploux par l’échevin Mathen.



L’automne n’est pas uniquement la période 
des promo�ons excep�onnelles auprès des 
concessionnaires automobiles.
AXA Banque vous offre également des 
condi�ons excep�onnelles pour le Prêt 
Confort Auto.

b Flexibilité en ma�ère de remboursement : vous pouvez différer d’un 
mois le paiement de la première mensualité, sans frais 
supplémentaires.

b Souplesse du Prêt Confort Auto : possibilité de financer jusqu’à 110% de 
la valeur d’achat du nouveau véhicule, échelonnement du 
remboursement du crédit jusqu’à 84 mois pour l’achat d’une voiture 
neuve si vous empruntez 15.000 euros minimum.

Vous construisez ou vous achetez ? 
Le crédit logement d’AXA se plie
à votre projet immobilier. 
Découvrez notre nouvelle formule 1/1/1 sans 
égale en ma�ère de souplesse.  Et ce n’est pas 
tout ! Si vous souscrivez, entre le 1er octobre et le 
30 novembre  2004, un crédit logement combiné 
à une assurance de solde restant dû AXA et une assurance Confort Habita�on AXA, 
vous avez droit à un bon d’une valeur de 100 euros.

Renseignez-vous en notre agence:

Bureau REMACLE R.
Rue Carrière Garot, 15 à Temploux
 081/56.69.86 ou 081/56.77.19

Du 1er octobre au
30 novembre 2004,

les crédits sont
à l’honneur 
chez AXA !

Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82      


